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Transitions et gouvernance 
Le logement accompagné, un outil en partage …

EDDAOUI, Abdel, directeur général, Jeunesse Habitat Solidaire (adhérent UNAFO, Union professionnelle du logement accompagné)
[bookmark: _GoBack]GRESLARD NEDELEC Denise, administratrice et vice-présidente de Jeunesse Habitat Solidaire
Résumé : 
Le champ d’activité du logement accompagné est marqué par la présence d’un nombre conséquent d’acteurs – Etat, collectivités territoriales, bailleurs sociaux, bénévoles, administrateur.trice.s, résident.e.s-usagers …
D’un environnement multipartenaire à la mise en œuvre d’une gouvernance multi-partenariale, un enjeu fort pour lequel les valeurs et principes de l’ESS permette d’ouvrir au développement d’un écosystème non seulement favorable au développement de réponses adaptées aux besoins sociaux identifiés mais qui intègre aussi dans son approche la dimension humaine de notre organisation de travail : utilité sociale, coopération, gouvernance démocratique - théorie des parties prenantes …




*Contribution Jeunesse Habitat Solidaire*  
Contribution de Jeunesse Habitat Solidaire, acteur associatif et de transformation sociale agissant dans le champ du logement accompagné en qualité de bailleur social. 
Nous gérons ce que nous appelions les foyers de jeunes travailleurs aujourd’hui désignés Habitat Jeunes. 
Nous avons pour mission de favoriser la socialisation des jeunes par l’habitat et par différentes formes d’action individuelle et/ou collective concernant la vie quotidienne, l’emploi, la mobilité, la formation, les loisirs, la culture …
L’une des fortes particularités de notre activité réside dans le fait que l’un des premiers supports au travail d’accompagnement que nous menons est la mise à disposition d’un logement à tarif/loyer modéré- nous parlons d’ailleurs de redevance qui au ¾ est couverte par l’aide personnalisée au logement. 
Sans hiérarchie, un élément distinctif moins visible mais tout aussi prégnant est que notre secteur d’activité relève d’une double réglementation : celle relative au code de la construction et de l’habitation et celles relatives aux établissements médico-sociaux. 
Structure vivante de l’accompagnement social, nous constituons un point de convergence utile à nombre de politiques publiques – ce parce que nous offrons plus qu’un hébergement, plus qu’un toit :
· politique publique du logement et politique locale de l’habitat en soulignant une présence de professionnel.le.s de l’animation et de l’accompagnement social dans chacune des résidences d’hébergement en gestion
· articulation avec les politiques sociales visant à corriger les inégalités de revenus et à lutter contre la pauvreté 
· articulation avec les politiques médico-sociales lorsque les situations vécues par certains jeunes interpellent d’autres acteurs
En d’autres termes, nous nous situons dans un secteur d’activité marqué par un nombre conséquent de parties prenantes - externes et internes - à qui nous devons rendre compte : 
· Externes : les acteurs de la puissance publique - Etat, collectivités territoriales, organismes intermédiaires de gestion, bailleurs sociaux propriétaires (qui nous confient des structures d’hébergement pour leur donner une dimension sociale renforcée …), tout un réseau d’acteurs qui interviennent sur le champ de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, de la santé et des solidarités … 
· Internes : les résidents-usagers que nous hébergeons et accompagnons, nos professionnel.le.s, les administrateurs/trices siégeant au conseil d’administration de l’association 
	
Comme toute organisation humaine - non isolée, notre objet se vit par la qualité des relations que nous avons et entretenons avec nos partenaires, parties prenantes internes et externes. 
Cela induit des relations de travail ouvertes et/ou contraintes, des collaborations/coopérations et/ou des contrôles du service fait selon la/les partie.s prenante.s considérée.s.
D’un réseau multipartenaire à une gouvernance multi-partenariale, l’enjeu est fort, le défi non négligeable ! 
En lien avec nos valeurs, nous travaillons à ce que cette gouvernance permette le développement d’un écosystème non seulement favorable au développement de réponses adaptées aux besoins sociaux identifiés mais qui intègre aussi dans son approche la dimension humaine de notre organisation de travail. 
Dans un secteur d’activité en évolution, nous avons à veiller et permettre que les transformations à l’œuvre tiennent également compte d’expériences Terrain, qu’il y ait du Bottom up et de la réciprocité … 
L’ESS offre un cadre de réflexivité opportun aux transformations que nous expérimentons, c’est ce à quoi nous allons tenter de répondre en apportant quelques éclairages nourris de notre pratique du quotidien.






L’apport de la théorie des parties prenantes à une gouvernance territorialisée offre un cadre d’observation et d’analyse utile.
Nous commencerons ici par reprendre deux définitions des parties prenantes qui laissent entrevoir l’intérêt d’y recourir : 
· celle de Donaldson et Preston (1995) qualifiant de parties prenantes tous groupes ayant un intérêt légitime à participer à l’organisation 
· celle de Attarça (1999) indiquant qu’elles contribuent à déterminer la performance économique et sociale de l’organisation … 
En première instance, nos structures d’hébergement ne sont pas notre propriété ; elles sont la propriété des bailleurs sociaux propriétaires qui nous en confient la gestion comme outil support à nos pratiques d’accompagnement socio-éducatif. 
Ensuite, le rythme de nos actions est donné a minima par trois groupes d’acteurs qui sont liés entre eux par des contrats, des conventions et/ou l’adhésion à l’association :
· les usagers-résidents placés au cœur de nos pratiques d’accompagnement, 
· les professionnel.le.s dans le Faire au quotidien, 
· les partenaires institutionnels et de financement avec qui notre association conventionne et auprès de qui elle rend compte …
Chacun de ces groupes peut avoir/a une incidence sur le fonctionnement de notre association en lien avec un cadre institutionnel qui donne forme aux relations avec chaque catégorie d’acteurs. 
· Les usagers-résidents :

· La loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale est venue réaffirmer la place essentielle des usagers en promouvant également leur autonomie, leur protection ainsi que l’exercice de leur citoyenneté … le résident accède à un logement et il est également usager dans un espace de vie partagé -espace de vie partagé avec les professionnel.le.s présent.e.s sur site.

· Les professionnel.le.s de l’action sociale, deux constats partagés : 

· pour leur grande majorité, ils/elles exercent leurs métiers porté.e.s par une conviction personnelle forte ; une mise en perspective : 
· la conviction personnelle est-elle et/ou fait-elle référence commune …
· les métiers de l’action sociale se vivent comme des métiers de l’invisible et peu reconnus par rapport au secteur sanitaire et/ou d’autres secteurs d’activité ; autre mise en perspective : 
· lorsque se développe un sentiment prégnant et partagé d’une reconnaissance très relative voire faible dans des métiers du lien et du prendre soin, nous pouvons aisément penser l’impact que cela peut avoir dans la vie d’une institution 

· les partenaires institutionnels : 
· par les conventions qui nous lient l’un les autres, nombre d’opérateurs financeurs viennent apprécier, observer nos pratiques d’accompagnement : entre apports et impacts sur notre organisation-même de travail, il s’agit bien de la mise en œuvre d’une gouvernance par les finances publiques qui convoque nos capacités de transformation et de résilience. 
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Nous sommes un acteur de l’économie sociale et solidaire, ce qui nous distingue de l’économie classique est bien le fait (pas le seul) que nous cherchions à concilier utilité sociale et activité économique. Par expérience aujourd’hui, nous évoquerions une certaine injonction à qualifier économiquement et par lecture d’impacts nos sujets d’actions initialement reconnus d’utilité publique ! 
Henri Desroche aimait à dire que l’économie sociale était « fille de nécessité », c’est-à-dire de l’état de besoin des hommes et des femmes.  Un rappel d’approche utile dans le propos qui est le nôtre, celui des transitions dans un monde en mutation (...) où progrès social, objectivation, lecture d’impacts économiques et sociaux s’entremêlent. Nous avons énoncé plus haut que l’ESS nous donne un cadre pour penser une gouvernance démocratique. Ici, nous ajoutons qu’elle nous donne aussi un cadre pour penser l’importance de l’utilité sociale dans un contexte de pression à l’approche économique de l’activité. 
 
	
Ainsi dans le sujet qui nous motive présentement, faire référence à la théorie des parties prenantes offre des mises en débat intéressantes :

· l’observation de chacune des parties prenantes et/ou groupe de parties prenantes sous le triptyque Attentes-Valeurs-Intérêt qui permet de distinguer soit des points de convergence soit des points de tension

· la place de chacune des parties prenantes dans le développement de processus de coopération et de dynamique collective

· les lieux d’influence, de ressources, de légitimité et d’implication à un objet qui dépasse l’intérêt particulier






L’enjeu ou davantage l’ambition pour l’acteur associatif et entreprise sociale que nous sommes est d’œuvrer à la mise en œuvre d’un écosystème favorable au développement de réponses adaptées à des besoins sociaux identifiés sur un territoire précis et qui pour l’heure ne sont pas ou peu couvertes. 


	

Gouvernance et transitions : retour d’expériences 


Répartition des pouvoirs, légitimité et aujourd’hui plus qu’hier territorialité. On peut difficilement aborder la question de la gouvernance aujourd’hui sans combiner processus de participation au processus de décision, lieu d’impact de la décision prise et territorialité, légitimité de la décision prise.  

Asymétrie des relations, structure de fonctionnement et d’organisation à l’équilibre fragile, processus de participation versus processus de décision, contribution et rétroaction, légitimité et rupture ; il y aurait presque un effet miroir entre les modalités à l’œuvre dans l’élaboration des politiques publiques et dans les modes de management interne à nos organisations. La gouvernance démocratique ne se décrète pas, il s’agit bien de poser les conditions à son exercice et est également le reflet d’une maturité dans le faire ensemble ; le commun se nourrit par un processus de travail et la capacité de recueillir des avis contradictoires et de les dépasser…

La tendance forte jusqu’alors (avant pandémie de la covid-19) était à l’objectivation de nos Savoir-Faire/Accompagnement. Elles demeurent nécessaires et travailler à objectiver constitue un exercice utile dans une réflexion accompagnée sur nos pratiques professionnelles à l’œuvre. Pour autant, il n’est pas suffisant à la vie des actions que nous portons et des instituions/organisations dans lesquelles nous œuvrons. 

Œuvrer dans le champ des solidarités concrètes convoque notre part d’humanité à chacune et chacun d’entre nous. Cette part d’humanité permet de penser autrement la relation à soi et à l’autre et nous nourrit en tant que sujet politique dans nos interactions sociales. Cette dimension transcende la dimension purement économique et permet d’investir autrement le faire société. En ce sens, elle est une espérance et un salut à la construction de sociétés plus humaines : offrir un hébergement à une personne qui a connu un parcours migratoire périlleux, c’est aussi donner corps au principe de la primauté de la personne humaine … 

L’une des difficultés ou l’un des enjeux dans l’exercice des métiers de l’accompagnement social est de toujours autoriser l’inattendue dans un espace professionnel circonscrit : la mesure formelle de l’activité tend à ignorer/réduire tout ce qui n’est pas inscrit au cadre. 

Cette réflexion en conscience offre sans doute bien des espaces de créativité et d’inventivité sociale que tout acteur de l’économie sociale et solidaire porte intimement, un droit à l’expérimentation pour un salut commun. 

Il est indispensable de regarder quelles sont les conditions nécessaires à la création d’un « milieu » permettant ces équilibres vers lesquels nous voulons tendre. Que les acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire puissent encore être un lieu nécessaire au développement d’un progrès social où chacune des parties prenantes trouvent sens et place respectable, leur permettant d’exprimer toute leur utilité sociale. Le cadre démocratique et utilité sociale de l’ESS peut donc bien aider notre structure à défendre sa richesse face au risque qu’une seule lecture économique et quantifiée de nos activités prédomine.
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